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Définition des nanomatériaux : nouvelles interrogations du 
JRC 

Le JRC (Centre commun de recherche de l'UE), 

organisme scientifique interne et indépendant de 

l'Union Européenne, publie son deuxième rapport sur 

la mise en œuvre d’une définition des nanomatériaux, 

commune à tous les secteurs. Ce rapport a été 

constitué sur la base de  renseignements recueillis 

auprès de scientifiques, d'instituts de recherche, 

d'organismes de réglementation, d'ONG et de 

l'industrie.  

Le défi pour une définition harmonisée repose indiscutablement sur les méthodes d’analyse des critères de 

définition de l’Union Européenne (matériau naturel, formé accidentellement ou manufacturé contenant des 

particules libres, sous forme d’agrégat ou sous forme d’agglomérat, dont au moins 50 % des particules, dans la 

répartition numérique par taille, présentent une ou plusieurs dimensions externes se situant entre 1 nm et 100 

nm).  Les méthodes d’analyse actuelles ne sont pas suffisamment fiables et reproductibles pour permettre un 

examen pertinent de ces critères.  

Une modification de la définition des nanomatériaux vers plus de clarté, d'efficacité et d'applicabilité des critères 

est donc recommandée par le JRC. 
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Perturbateurs endocriniens : consultation 
publique de la Commission      

La Commission européenne a lancé une consultation en ligne pour aider à la 

définition des critères d'identification des perturbateurs endocriniens et 

déterminer les impacts socio-économiques d'une telle définition. Les 

industriels et les associations professionnelles sont invités à se prononcer sur 

les différentes possibilités offertes concernant les critères et leur application. 

La consultation est ouverte jusqu’au 16 janvier 2015 à l’adresse suivante 

https://ec.europa.eu/jrc/en/publication/eur-scientific-and-technical-research-reports/towards-review-ec-recommendation-definition-term-nanomaterial-part-2-assessment-collected
https://facebook.com/associationcosmed
https://linkedin.com/company/association-cosmed


http://ec.europa.eu/yourvoice/.     
 

  

  

   

  

  

Méthodes alternatives : la base de données 
de l’ECVAM 2014 est en ligne         

La base de données de l’EURL ECVAM sur les méthodes alternatives : DB-

ALM (Data Base Alternative Methods), est maintenant disponible en ligne : 

http://ecvam-dbalm.jrc.ec.europa.eu/beta/ 

Cette base fournit des descriptions détaillées et évaluées de méthodes 

alternatives à des fins réglementaires ou de recherche en sciences 

biomédicales, permettant le transfert et l’utilisation de telles méthodes dans un 

laboratoire. Les priorités actuelles sont données à l'évaluation toxicologique 

des produits chimiques. 

             // Plus d'infos 

  
  

  

  

  

Le cloud computing : quel intérêt pour les 
PME ?       

L’UEAPME vient de mettre en ligne un portail permettant aux PME 

européennes de tirer avantages des services du «cloud computing ». Le 

«cloud computing» est une forme particulière de «gérance informatique» dans 

laquelle le stockage des données est distant à travers le réseau internet. 

Concrètement, cette nouvelle technologie permet aux PME de réduire leurs 

coûts par une externalisation des serveurs, loués à la demande. Le portail 

comprend un questionnaire à destination des utilisateurs finaux. Nous vous 

invitons à le tester et à envoyer vos commentaires.     

// Plus d'infos 

  
 

   

  

  

ASEAN : un marché dynamique, une 
règlementation qui évolue       

Le commerce des produits cosmétiques, en ASEAN,  a enregistré une 

croissance significative de +18% en un an pour s’établir à 16,2 

milliards de dollars US en 2013. Cette croissance est facilitée par 

l'harmonisation des réglementations des différents pays sur le modèle de 

la réglementation européenne. Les 1 et 2 octobre 2014, dans le cadre du 

programme de travail de l'ASEAN-UE, le comité d’étude a constaté des 

points d’amélioration notamment la mise en place, par les autorités, de 

contrôles des produits mis sur le marché. Ces nouveautés réglementaires 

seront exposées lors des Rencontres Internationales du 15 décembre à 

Paris. Le thème de cette journée : l’exportation des produits 

Cosmétiques en ASIE avec un focus sur 5 zones : INDE, ASEAN, 

http://ec.europa.eu/yourvoice/
http://ecvam-dbalm.jrc.ec.europa.eu/beta/
http://cosmed.knowings.com/cosmed/bc.nsf/EXMHP?ReadForm&doc=589c10da88fc7ea5c1257c980051fa9e
http://ec.europa.eu/eusurvey/runner/CloudingSMESSurveryforEndUsers?surveylanguage=EN


CHINE, COREE DU SUD, JAPON.    

// Plus d'infos 
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